
DiMiNiJiE. 26 Février.

I On s'abonna an bureau de la réfaction rue Souve- 
j»m-Pont, n. ^20' rbez *el daines Mahoux et de 
SuIOEIüs ! maison joignante ; et M. Lifo ü a , impri- 
piear-iibrairfi , rue du Pont-d’Ile, continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
vt annonces.

Année 1826. — N» 4g.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. B tumor 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes lu royaume.

he prix de l’abonnement est de 4 flor a5 ets P g 
pai trimestre pour Liège , et de 5 ûor. iq cts P- B
pour les autres villes du royaume. a ’ '°**-

GAZET1
ANGLETERRE.

Londres , le 1 g février. — Depuis la faillite de la maison 
Goldschmidt , l’associé principal Mr. B. A. Goldschmidt a paru 
vivement affecté. Samedi matin , il s’est trouvé indisposé. On 
a appelé le docteur Latham quia prononcé que son mal était sans 
remède ; on l’a saigné et on lui a rasé la tête , mais sans effet, et 
11 a expiré »amedi à minuit ; il était âgé de 49 ans.

11 y a un an , les affaires de la maison avaient été soigneuse
ment examinees , et on a trouve que la balance en sa faveur 
était de 8oo,ooo livres sterlings (20,000,000 de francs). Depuis 
la faillite , on a constaLé que la maison devait 1,200,000 liv. st. 
(3o,000,000 fr. ) et qu’elle ne possédait pour y faire face que 
Ï0,ooo,ooo fr.

he Star, auquel nous empruntons ces détails, ajoute que la 
conduite de M. Rothschild , dans cette occasion, lui a fait beau
coup d'honneur , car, quoiqu’il n’existât entre lui et M. Goldsch
midt aucun rapport d’amitié , cependant il s’est présenté chez lui 

ésqu il eut appris que ses affaires étaient dérangées pour lui of
frir le prêt d’une somme considérable. M. Goldschmidt n’a point 
Voulu accepter cette offre.

Le Courrier dit qu’on ne connaît point l’étal actuel des affaires 
«c celte maison, mais qu’au commencement de l’année 1824 les 

leus particuliers de M. B. G. Goldschmidt étaient évalués à *5 
01 linons de francs.
1 a,re>u des nou'velles du Brésil en date du 25 décembre, 
e laria Flainmineuse avait publié la déclaration de guerre con- 

■ <fn M • He‘.'os~^yr'e[ls' On lit dans la même feuille les détails 
K 11e victoire remportée par les Brésiliens sur Rebira.

FRANCE.
Fans le 22 février. — On parlait depuis quelque 'terns du 

Fangement de la santé de l’empereur d’Autriche ; aujourd'hui 
^îepauduà la bourse la nouvelle de la mort de ce souverain, 

dn.r Etoileiit avoir reçu des lettres de Vienne , qui mandent 
S empereur d'Autriche se portait bien.

I dMrn- ^tu^f annonçait hier que la commission de la chambre 
«ibitit'r avalt at*°Pl<v a l’unanimité le principe du projet des 
lon„. U IOI1j.’ î*, Paraît au contraire que la commission a été 
Ohnorhè^i lvis®e e*- 1ue Ie principe n’a été adopté qu’à la 

e quatre contre trois. {Courrier français.)

. ^ Chambre des députés. —- Suite de la séante du 21.
Colkr^JChln et. Chifße* ont successivement port» la parole, M. Royer- 

Mesiieurlr Sl.lccade' 1 Profond silence. ) 
bien timid” j1*'1 *urateur> Ie ne puis m’empêcher de. trouver qu’on est 
"garder l’a 303 CeUe discussion , et qu’on y redoute beaucoup trop de 
de h chamlCC"SallU-n 6Q ^aCe' f“'1 b'en de ^adresser à la générosité 
»er à sa iusf’ t*U* ”e Sera iama‘s en défaut ; mais on peut aussi s’adres- 

lapable S T ’ al va‘s *6 fa're aVec confianoe > persuadé quelle 
Anse/ 6 tlu’ells est digne d’entendre la vérité dans sa propre

I 1«|Bigrésle[ilnn0'',1minf fait ahosion à deux faits : l’un qu’il y a beaucoup
ta. Ces d J3- oilambre» l’autre qu’i1 - - ’------- ’ * - ■
('Bd d, c.eU!) falt5 sont de noto ■

1 , aPP dation ; les émigrés ____ _____ __ ___ .«.w.»
consentent parfaitement à l’être. (Eclats

^11
^-.conclutV0’.L ^ 3 beaucoup d’émigrés dans la chambre, le journa
ls?!!Mis mdemnité des émigrés a été votée dans des intérêts
“aucoap d’e f a cfambre protège les courtisans ; de ce qu’il y a 
*"am6re esr ?nct>onnaires , le journaliste conclut que le crédit de la 
!""• Chacune ‘?^u ^ri!ment affaibli , et qu’elle protège surtout les com• 

U?U!e envers la V™ consatluenoas esl téméraire, mal sonnante, irrespec- 
2“1,0 convieun,C la,"')re , je dirai même , si l’on veut injurieuse, pourvu 
V°s d» l'erreur <iu a“ rao;r>s l'injure n’est pas gratuite, quelle tient 
* “*Urmures. \ ^Ue dâ *a Illabce et d'un besoin pervers de diffamation, 

^•croi' ^ 'mC
?|Us> dsns’lev1!^91“ ®mi?r®3 (lui 3'égent dans nette chambre ont été 

,,Ur intérêt Der.eUe '"demnilé, par des considérations fort supérieures 
m’en !""! 1 “ais 11 me P!aît de le croir9 : ni k raison ni la mo- 

<1»US la cl, a ,01r ; de même je crois que les fonctionnairesap- 
h^ienesnu, e, !®tclu’ils y conservent, une parfaite indépendan-
ltiin'i,taire, je suisPv°b 'S- de le croire ni de le dire > et sî >e dis et crois 
fj, e'e»i8nt el e 15n "ll’lns C011pable que le ministre qui a publié si so» 
W,Uele#r ïn.,nfdoc.casions, qu’il est propriétaire des fonctionnai.

dl X eS!;,rreJocablement engagé. (MM. de Labeurden- 
«ont; 'aux prend desletJ™* de* S‘Snfs daPP™bation ; M. le garde 
«ali,,.“' ‘’orateur-f,,-, f*‘ ) ôar cetle partie au moins de l’accusation,
«•ru J Cir « sont 1.. a ! Prnces ,“u mi.r,islère avant de le faire au jour- 
^“Veni'1 doctr>nesnisiv °C rin6a a"n'sldl‘e*les 9U* font égaré, et non pas 

M«3. infirmé par v ’ “f13 des dootrines pratiques où le précepl» est 
p «exemple. r s

ew^en»enn0»tnrU”6’ Cett9 Pruden,ce> a“s»i vieille que le 
S 5 ® 1e situation particulièrg des hommes dé ter-

. I y a beaucoup de fonctionnai- 
ée l’ap„|icaj:;" S0,nt de notoriété publique , et aersonne ne se dé- 

1* fancis 103 lun ’ 'e* émigrés tiennent à honneur de l'avoir été , et 
éo eire.j lres >.c6 me semble, coi

■y*--

jlj' Li a - VA

ZZrlearS /"tdrêls ’ ,et qu’n, fa,'1 f s’attendre trop souvent que leurs intérêt.
minent leurs actions Là ou le contraire arrive , il y a de la vertu ■ »Ils 

seule opéré ce miracle. Je le dis donc hautement, je le dis avec l’au riîé d* 
1 experience universelle ; il a fallu de la vertu aux émigrés pour se dégager 
de leur interet personnel dans le vote de l’indemnité; il faut de la vertu aux
journaliste'?6' P”Ur r'S'er i,'l‘Je|)eildaos. Quel est maintenant le crime do 
menai ""'liment d’avoir juge la chambre vulgairement ( mouve, 
mens en sens divers), comme jugera l’histoire (murmures nouveaux) et 
d avoir cherche et trouvé l’esprit qui l’anime dans les lois ordinaires'du 
cœur humain, plutôt que dans les lois extraordinaires de la vertu Ja 
comprendrais cette accusation là où le silence est la loi du pays - mais là 
où la parole est la loi commune , et où chacun ale droit de dire ce qu’il a
ou mn n,6 PBn9er’ I® Crim0 "e me Par3î‘ P,US 1u’”neerreur, un tort plu, 

u moins grave, qu on peut censurer, mais qu’on ne peut pas punir Je
vous demande Messieurs, quel serait le degré de servi Indern peupla 
p otoque a parler, et qui serait condamné à trouver toujours delà vertu à 
a ceux qui le gouvernent ? (Sensation.)

Messieurs quoi que vous fassiez , les faits auxquels le Journal de
ZZn,TV f3,t 3llU510n 3ubsi5lent ' et avec eua; conséquences na. 
turelles. 4 0us ne pouvez faire taire le. faits ; mai. vous avez une heu»
mise occasion de faire taire les conséquences. Faites voir que la grandeur 
de votre mission et U générosité de vos sentimens personnels vous élè- 
vent au-dessus de ce qu on appelle la composition de la chambre ■ 
monlrez a la France que vous avez ses libertés à cœur plus que vus in
jures; prouvez au journaliste imprudent qui vous a méconnus nue voue 
savez protéger autre chose que les courtisans et les commis , et prou- 
vez-le lui en le protégeant lui même contre une accusation démesurée et 
plus dangereuse pour la liberté de la presse , que le Journal du. commeroé 
ne peul jamais 1 etre pour la chambre.

J indiquerai en terminant une considération importante. Vous êtes ju
ges dans votre propre cause : cette monstruosité vous avertit que voue 
ne jugez pas comme corps judiciaire , mais comme corps politique. Or 
cette ra.son ne pourrait être prise que du danger que courrait la chambre 
et le danger ne pourrait venir que d’une suite d’attaques dirigées ou. 
protegees par quelque autre pouvoir. Or , je n’ai pa. besoin d’établir qu’il 
ny artende semblable, et que ce n’est pas le ministère apparemment qui 
écrit dans le Journal du commerce. Ainsi la raison de juger n’existe pas -ia 
demande l'ordre du jour. * ‘ .

U. Belage prétend qu’il eet de la dignité de la chambre de conser
ver intacte la considération qui l’environne , il en conclut que les folli
culaires qui ont insulté la chambre doivent être traduits à la barre la 
caractère national français étant porté vers l’insubordination morale , l’ho
norable orateur désirerait que désormais la responsabilité des journaux 
tombât sur des rédacteurs responsables, qui ne fussent point des mannequins 
et, qu’on ne mit dans le» journaux que des articles signés de leurs au
teurs, lesquels devraient avoir atteint l’âge de 3oans an moins, pour avoir 
le droit de s’occuper de tout ce qui a rapport à la politique et à la mo
rale de l’état.

M BenjaminConstant : Tous les discours prononcés par un certain parti 
de cette chambre tendent à jeter l’alarme contre la liberté de la presse et j» 
demanderai à la chambre si elle veut se placer en opposition avec tous les pou
voirs de l’état ? r

M. de Sala berry a dit qu’il traiterait plus tard la question de la liberté do 
la presse ; M. de Blangy a envié le sort des états qui ne veulent pas de feuil
les périodiques, et qui bannissent les feuilles de notre pays. Il est clair 
qu’un certain parti de la chambre ne veut pas de la liberté de ia presse. (Un 
membre : nous ne voulons pas de la licence de la presse.) Cependant la Franc» 
jouit de la plus grande tranquillité; et c’est depuis que la censure n’exist» 
plus qu’on n’entend plus parler de conspirations, et que toutes les sour-< 
ces de la richesse ont été si fécondes. Malgré cette situation , on vient aveu 
des phrases parler de licence pour avoir le prétexte de tuer la liberté ■ mais le 
moyen n’est pas adroit. ’

Quand la presse est licencieuse les tribunaux la répriment. Les lohne man- 
quent pas de sévérité.

Ce n’est pas la première fois que Us journaux ont attaqué la chambre; 
ce n’est pas la première fois qu’ils ont fait des remarque» très »évères sur sa 
composition. Plusieurs chambres précédentes ont été accusées d’avoir fait 
des lois athées , des lois révolutionnaires ; elles n’ont pas pris garde à l’accu-s 
sation. Eh bien ! on vons dit que vous ne représentez pas les intérêts na
tionaux , les intérêts du commerce , vous, émigrés : un sentiment inté
rieur doit vous dire le contraire, et vos actes extérieurs doivent le prou
ver. Jugeant dans votre propre cause , vous enverrez un journaliste èn 
prison ; vous ne ferez pas croire de cette manière que vous n’êtes point oc
cupés de vos propres intérêts.

Messieurs , assez de préventions ont pesé sur nous et ont accompagné 
nos délibérations; marchons dans une ronte qui ne comprime pas les intérêts 
nationaux. Quels sont les états les plus riches et les plus tranquilles? La Franc» 
et 1 Angleterre, et la liberté de la presse y est tolérée; tous les autres états 
ou elle n’est pas soufferte, sont travaillés intérieurement, un ferment e« 
mine la base; un malaise s’y fait sentir. Votez doncavecmoi le rejet de 1* 
proposition de M. Saiaberry.

M- Josse-Beauvoir, insiste pour que le journaliste «oit cité à la barre, 
et qu apres avoiréte entendu avec le plus grand calme, la plus grande impars 
liante , il soit jugé conformément à la loi.
, f^bastiani ; Messieurs , dans un gouvernement représentatif un 
écrivain a-t-il le droit de demander , de provoquer la dissolution de (a 
chambre. L’affirmative sera répondue par l’universalité des membres...-.
( Murmures. )

fout écrivain qui attaque corutilulionaelUmeiit la chambre ne commet



{tAä un délit. Celui qui r dit que la chambre n’était qu’un embarras pour 
a ministère,... et jene partage pas son opinion, je voudrais seulement 
qu’elte fut vraie (Rire général qui paraît gagner MM. les ministres eux- 

mêmes ) a dit que les intérêts personnels des membres de la chambre se 
trouvaient en opposition avec les intérêts généraux de la société; c’est là 
*on opinion , et il n’y a rien d’ofîensant pour la chambre dans ses paroles.. 
( Violens murmures. )

11 dit ensuite qu’elle 'est un embarras pour la nation.... Cette expres
sion est condamnable. ( A. droite : Ah ! vous en convenez! ) Il a ex
primé le vœu du renouvellement de la chambre ; je partage ce vœu.... 
( Bruit. )

S’il est vrai que les écrivains puissent demander la dissolution de ia 
chambre ,et puissent éclairer le souverain snr cette dissolution , ils doivent 
l’appuyer sur des motifs , et quels autres motifs pourraient-ils alléguer , 
si ce »'est qu’elle a perdu la confiance publique ... (Explosion de murmu
res à droite et au centre. ) Je ne viens pas dans ce moment faire le procès > la 
chambre..., (Bruit.—Une voix : Dans quel moment ie ferez-vous?) Je dé
veloppe les doctrines constitutionnelles que des hommes impartiaux profes
seront avec moi. (Négation à droite.)

L’orateur analyse ensuite les articles incriminés et en conclut que le jour
naliste a pu dire tout ce qu'il a dit parce qu’en vertu de la constitution , la 
chambre est un corps amovible. Il termine en ces termes : n Vous n’attein
drez pas votre but. Vous ne l’atteindrez pas plus que le ministère dans tout 
ce qu’il a tenté, parce qu’il est toujours hors du vrai, parce qu’il n’agit ja
mais avec sincérité ,parce qu’il Irompe ses partisans comme il trompe ses 
adversaires, parce qu’il trompe la nation comme il voudrait maintenant 
tromper le monde.

Plusietirs orateurs sont)encore successivement entendus. Une discussion 
s’engage surles convenances d’aller aux voix par assis et levé ou au scrutin 
secret. La chambre adopte ce dernier mode comme plus favorable à 
l’accusé.

M. Roland d’Erceville fait l’appel nominal; MM. de Villèle, Cor
bière et Peyronnet , présens au banc des ministres, s’abstiennent de 
voter.

Voici le résultat du scrutin : nombre des votans , 299 ; boules blanches , 
1S9 ; boules noires, no.

La chambre décide que l’éditeur du Journal du commerce jera traduit à 
sa barre le 1er mars prochain.

— On dit que l’éditeur du Journal du Commerce, M. Chardon, sera 
assisté dans sa défense par Me Barllie.

Cours de la bourse du 22 février. — Rentes 5 p, o/o. Jouis», du 22 
sept. 1825 , 98 fr. 90 c.—q iji p- o[o , jouiss. 00 — Rentes 3 p. 0/00. 
jouiss. du 22 déc. , 65 fr. 80 —• Act. de la banque , 2oou on. —. 
Emprunt royal d’Espagne 1826,47 3^8. —Emprunt d’Haïti , y5o fr. 00 c. 
La fin du mois. Cinq pour cent. A 3 heures ou fr. ou c. Trois pour cent 
A 3 heures 64 fr. 00 c.

PAYS-BAS.
Liège, le i5 Février.

Monseigneur Ch.-Franç.-Jh. Pisani , baron de Gaude , évêque 
de Namur , est décédé le s3 de ce mois. Il e'tait âgé de 84 ans.

Le Courrier des Pays-Bas a parlé , il y a quelque temps , 
d’obstacles qu’auraient rencontrés dans une de nos provinces la 
souscription en faveur des chrétiens de la Grèce. Il revient au
jourd’hui sur ce sujet. » Les renseigtietnens positifs que nous 
nous sommes procurés , dit ce journal , nous permettent d’en
trer dans plus de détails. Ils sont tirés du Mémorial adminis
tratif de la Flandre Orientale , où se trouve une circulaire de 
M. le gouverneur , comte de Lens , adressée aux administra
tions des villes et communes de cette province, laquelle renferme 
ce passage :

0 Je regarde comme un devoir de vous rappeler les disposi
tions de l’arrêté de S. M. du 21 septembre 1820 , relatif aux 
collectes & faire dans les églises ou maisons ; vous recomman
dant d’avoir l’œil ouvert sur sa stricte exécution ; toutes les col
lectes qui ne seraient point autorisées conformément aces dis
positions , sous quelque dénomination ou de quelque manière 
qu’elle se fassent, par souscription ou autrement, devant non 
seulement être empêchées , mais les auteurs desdites collectes 
devant même être dénoncés au tribunal compétent; ce dont il fau
dra me donner avis.» (1)

» Cette circulaire, ajoute le Courrier , rapprochée de la cir
constance qui semble l’avoir spécialement motivée , pourrait 
donner lieu à des remarques assez étendues et d’un certain in
térêt. »

Si les conjectures du journal que nous venons de citer sont 
exactes, et si réellement les obstacles quhl dit avoir été formés 
au projet d’une souscription dans quelques parties de la Flandre 
orientale se rattachent à la circulaire de M. le gouverneur , la 
conduite de M. le comte de Lens formerait avec celle d’une foule 
de magistrats respectables de toutes les parties de la Belgique , 
un contraste qui ferait peu d’honneur à ce fonctionnaire. La 
province de Liège surtout, où le premier élan envers les braves 
et malheureux Hellènes s’est manifesté avec tant d’énergie, se
rait heureuse et fière d’opposer à cette proscription dirigée 
contre uue noble cause, l’exemple de tout ce qu’elle renferme 
de plus distingué dans la magistrature judiciaire et adminis
trative.

fl) Voici les dispositions de l'arrêté du 22 septembre 1 823 , invoqués dans 
)a circulaire :

• Considérant Tabus que commettent plusieurs individus, qui n’ont aucun 
dtOit à la bienfaisance publique, en invoquant la disposition charitable 
des habitant, pour obtenir d’eux des aumônes , ious prétexte de calamités 
ou du malheurs réels.

« Lrs administrations locales et provinciales n’accorderont semblables 
autorisations pour recueillir des aumônes, qn’après s’êlre assurées de la 
mérité des faits allégués , et avoir fait des recherches suffisantes sur les in
dividus et leurs mœurs n.

IL ne faut pas être très versé dans la science de l’interprétation des lois 
pour se convaincre que l’extension donuée à l’arrêté par Mr. le gouverneur, 
•il au moins singuliers. ,

Dans le dismurs prononcé à la chambre dts députés de France par M. 
Benjamin Constant, nous avons remarqué avec quelque surprise le pas- 
gage suivant :

« Il n’y a guère en Europe que deux pays où la liberté de la presse soit

plus eu moins en vigueur. Eli bien ! par une sorte de fatalité
trarier beaucoup les admirateurs de l’absolutisme , ces deux paysjaf
— , I- Z—— 7—,.... , I— — Il   ï ..!ll .   .7. > it 1 . . 1et l'Angleterre , ont le singulier privilège d’être seuls à l’abri Res a t 
tions intérieures, et de voir fleurir dans leur sein toutes les brandi! 

l’industrie en même tems que la liberté de la presse. »

Si M. Benjamin-Constant avait jeté un coupd’ceil au delà des fronlis,* 

septentrionales de son pays , il aurait pu se convaincre qu’on jonitai||e[n 
qu’en France en en Angleterre de la liberté de la presse , et qu’ailleonk 

on est à l’abri des agitations intestines. Sous ce double rapport, nom» 

sons même n’avoir rien à envier à nos voisins , et nous ne nous cm», 

nullement menacés d’une assignation à la barre des états-généraux 

la franchise avec laquelle nous avons plus d’une fois critiqué les acleiii 

nos représentans. Nous ne craignons pas non plus qu’un procureur«#! 

inspiré par la congrégation, nous défère aux tribunaux pour avoir p 

avec irrévérence desenfans ressuscités de Loyola. Nous sommes cuiui» 

eus qu’en Belgique aussi, si le pouvoir d’accusation s’égarait à ce pi 

plus d'un Séguier lui opposerait un frein salutaire , mais nous p—,-. 
qu’il vaut encore mieux ne pas avoir à invoquer oet appui , tout respeclib 

qu’il soit à nos yeux.

Reconnaissons toutefois que c’est bien plus en fait qu’en droit 
liherlé de la presse existe en Belgique. Ici l’éloge du pouvoir est la critiij; 

de la législation.

La garantie n’existera réellement que lorsque de nouveaux codes,mj 
fait rentrer dans le néant les institutions impériales el quelquei-uraj 

nos lois, dignes de leur servir de cortège , auront complété l’orgauisatioili 

notre régime constitutionnel. fis
*s.tut

DU ROMANTISME.

Monsieur ,
( 2f. Lettre. )

En termes très-généraux , le système romantique est celui qui deainli 

aux arts le [dus de jouissances possibles.

Mais trop peu précise , cette définition ne fait pas voir assez«)! 

disiingue les romantiques de leurs adversaires , car, pour s’entendre,« 

là surtout ce qu’il importe de bien déterminer.

J’aime donc mieux dire que la littérature romantique est cell# qn 

pour but de répondre aux besoins actuels des esprits , Bans s’inqui 

aucunement des exigences qui ont pu exister à une époque anlérii® 

et de la manière dont elles ont élé satisfaites.

La littérature classique au contraire est celle qui, pleine d'nnetèi 

ration exclusive pour la manière dont de grands écrivains ont contai 

les besoins littéraires de leur siècle, ne veut pas qu’aujourd’luii l’naw 

carte de leur manière, alors même que ces besoins seraient changés 

( On entend assez ,sans que je le dise, que les besoins littéraires da 

époque sont le résultat des idées, des moeurs , des croyances de«3 
époque; tous élémens qui sont loin d’être invariables. )

Donc les classiques ce permettent l’originalité que sous cerU'nei tu 
ditions d’imitation ; donc les romantiques qui proscrivent l’imitation 

tout ce qui n’est pas la nature, redoutent limitation des modèleselpê 
client pour l’originalité et pour l’indépendance. Non sans doute qiteb- 

ginaiité et l’indépendance suffisent pour que la littérature atteignes»«'* 

mais parce qu’elles en sont les conditions nécessaires.
Ainsi un romantique ne serait nullement effrayé d'adopter aiij* 

d’hui un autre système tragique que celui de Racine , s’il y prew!" 
plus de jouissances. Le classique tient pardessus tout à ses antoriWi1

n’entend pas qu’on puisse faire des tragédies dans un aotresyslè®tJ,!
leur. L’opinion contraire n’est pas seulement déraisonnable à ses yw’ 

c’est un blasphème envers des 110ms sacrés.
Pour approuver une œuvre dramatique , le classique coramènes p- 

exiger qu’elle ressemble assez à l’un de ses modèles pour- qu’il puisse l>?

peler tragédie ou comédie, car autrelois on ne connaissait qua ces ^

genres ; il veut que l’action se passe en tel lieu et tel nombre 
déterminé , comme font les tragédies de Racine et de Voltaire. le roi"'

tique écoute U pièce, songe le moins qu’il peut à Racine et s Ylé"

^ : 1 „  __ 1   ..... . 1 !.. il •   • l’érret si le sujet est assez intéressant, le tableau assez vrai pour Féoio11^ 

il est satisfait , ne s’enquiert pas si la pièc« pourra êlre exacler»en* ^ 

danstelle ou telle catégorie,ni ne s’occupejde compter le nombre o11 ' 

et de lieues dans lequel l’aclion se trouve circonscrite. , ^

En un mot, le clacissime n’examine pas si les plaisirs de nos 
pour nous des plaisirs , il veut que nous nous amusions à leur faC00'

de là, point de jouissances légitimes. Le romantisme tient que si
lalflfvenons à trouver dans les arls des plaisirs plus vifs que ceux q06 ^ 

tion de nos aieux nous a légués, nous avons raison et droit den^1(i 

Ce qui ne veut pas dire ( loin cette irrévérence) que nos aie0* ^ 
tort de s’amuser à leur maniereet que nos plaisirs leur aurait o1,eU

venu / mais seulement que nous sommes meilleurs juges qu’eux de aoJ?|î
pres jouissances. m

Vous me demanderez peut-être après cela comment ü 8e/31t ^ 

le monde ne soit pas romantique. La faute, Monsieur , en est ànolre 

nature. , . . r;e#

Un homme de genie vient,et met au jour un chef-d’œuvre* p 
siasme est au comble. Tout est bien el rien n’est classique )usque-^^^ 

l’admiration passionnée devient facilement exclusive. On ne , -ji 

pas d’élever l’ouvrage au-dessus de tous les autres, on croit 
bon que cet ouvrage, et que rien ne peut plus êlre beau que ^e. ^jy 

manière. Ainsi l’imitation, non de la nature , mais du modèle, uy»* ^ 

est érigée en loi , et dès lors le classicisme est né. Or une fois qu’ileîl ’ 

encore plus aisé d’expliquer comme il se maintient. ^ $
Un tableau d'après un tableau et un livre d’après un livre ^ 

ses plus faciles à faire qu’un livre ou un tableau d’après na 

peu donc qu’on les y autorise , tous les écrivains impuissan* oUƒ 

a créer ne manqueront pas d’imiter à qui mieux le chef-d®u 

et la nature sera mise de côté jusqu’à nouvel ordre.

Voilà pour les auteurs, voici pour le public[/uut ica a i4ivmia , vuili jfuuric puuuu. «f dI^ •
Les contemporains du premier chef-d’œuvre aiment à retrod- ■ .7*1 ’ •'

des souvenirs de leurs jeunes impressions. A leur âge il 8 a€. „»„nsf1.
de se rappeler que de sentir. Il convient donc autant aux affW nll(J!

l'amour propre et à la paresse de ce tribunal de n'
im au» -- 
l’avoir à j«je. p

espèces à peu-prés identiques à celles d’auirefois; il n’aura P l1* appWJf. 

ner la peine de rédiger de nouveaux arrêts, mais seulement -1 .jy::1’ 

l'ancienne jurisprudence qu’il a créée aux jours de force *

finQuant aux juges qui sunt nés depuis le chef-d’œuvre modèle, 

nus trop tard pour le sentir aussi bien que leurs aines sur I S 1,es”ilS |> f
a été calculé. Toutefois ils ont sant oui dire que c’était là le beau, 1“^.jil 

lement était lebeau.force leur a bienété de regarder comme*f.

1 «là1sentaient pas parfaitement ; et cette habitude une fuis prise ,. » . — ---------- ----- - ,
de leurs propresünsalions étin* reconnue, il a bien fallu po^s • Uitr ^

onadopter la règle de n’admirer que ce qui ressembla à ce 311 °' 
dit être beau; règle très séduisante d’ailleurs parce <lue 0

leur'

mode.



Ainsi le olaäjicisniä a pour lui d’un côté lus fauteurs médiocres, et de 
■l’autre les juges paresseux. Vous concevez sa force numérique. Voyons 
d» quelle manière on peut espérer d’en triompher.

Dans les premiers jours du chef-d’œuvre modelé, les imitations pleuvent 
de toute pant. Il se passe du teins avant que toute la littérature ait été ra- 
menéejaucadre prescrit. Mais ce moment arrive; quand il est venu, quand 
les imitateurs se sont épuisés , il faut bien essayer de l’innovation. On fait 
quelques effortsqui d’abord passent assez inaperçus. Mais lorsque la première 
innovation même a une seconde, à une troisième, l’alarme est donnée 
l'opposition se manifeste, lu discussion s’élève et l’onsemet à raisonner. Dès 
lors , tout est changé : le raisonnement s’est fait jour, c’en est fait de la 
routine , et le succès du romantisme n’est plus qu’une question de date. 
Cependant les anciennes admirations , les anciens amours-propres, les an
ciens intérêts se révoltent. Malheur surtout au novateur qui s'égare danssa 
roule nouvelle. Les chants de victoire, les cris de joie les sarcasmes le 
poursuivront à l’envi ; il en sera accablé. Pénible disgrâce pour lui , mais 
véritable saut desa cause. Car après la défaite , le parti novateur se replie 
«or lui même ^réfléchissant beaucoup comme on fait dans le malheur- il 
profite des erreurs que la victoire fait commettre à ses adversaires- il a 
besoin de raisonner pour les abattre, il se fait surtout raisonneur, et lente
ment, en silence, mais avec cette ténacité ardente qui appartient à ta rai
son qui veut vaincre, il se prépare à de nouveaux combats. Dans l’aveu
glement deteur triomphe, les adversaires se sont encensés: parlant seuls , 
ils se sont imaginé qu’ils persuadaient tout le monde; n’ayant pins besoin 
de raisonner, leur logique s’est affaiblie de jour en jour ,’et quand a sonné 
l’heure où les vaincus, relevant bannière, viennent hardiment rouvrir la 
lutte, il se trouve que, pour toutes armes , on n’a plus à leur opposer que 
d'anciennes habitudes et de la mauvaise humeur. Alors le parti raisonneur 
pressentant le succès prochain , accroît ses efforts ,-quelques hommes dé- 
ainleressés et sans préjugés viennent s’y joindre les premiers , puis bientôt 
touteunegeneration jeune, forte et active qui n’a pas encore d'habitude 
prise, de préjugés invétérés, de souvenirs ni d’intérêts personnels à défen
dre. tes rangs grossissent ; la force devient imposante; déjà l’on voit hésiter 
•cellefoule vulgaire toujours prête à suivre le parti le plus nombreux. C’est 
weidt; la notoire est à quelque pas.
, Aaipumt Monsieur, eu sont parvenus aujourd’hui les romantiques de 
la littérature française. Je viens de vous dire leurs forces et celles de leurs 
adversaires ,lme reste à vous faire connaître le terrain où la lutte s’est le 
plus ecliatiflee et les details du combat. Je serai conduit ainsi à vous parler 
• romantisme dans ses rapports avec la tragédie

Je suis, etc. Ô # Y.

I' COMMERCE.
I Nous trouvons dans le Globe and Traveller l’article suivant:
à trois et ^üvtl“ ,nVlt<?S 3 d,!cla','er ff,le Us faillites à Amsterdam se bornent 
merce assiste* “ ”V°"1 ^ d importance ; deux des ..misons de com- 

’ assistées par leurs amis , reprendront leurs affaires »
' ^'ANVERS. - Du 0.4 février. _ Effets ruâmes. - Au
»éSTaê!^8 '* bü!me’ leS i”;®16";'0'15 des détenteurs ont été gé- 
«lléscottrs.ont e t’-Cependanl VerS la fin fllesont diminué progressivement, 
68 3/S do c°>ame suit ; Métalliques à 89; Napolitains Falconnet

Ciüs'e angtam 69 et les lots de Rotschild à Q. 345.
•Wait'd. 7 LA"lstfrdanl C0UI'1 s’est placé au pair ; le Londres court 
1« Paris* LIff ‘ r6Ste pap!ei ’ le terrn9 a «té délaissé;
«1 Umboere ? 3 ‘>7 3/l(î. Ie I>»P'er * terme ainsi que le Francfort

mT 3 “ resleâ sans affaires. 7
«pavet®'’!;“'- L*’“» Vend" environ *.5°° balles café Batavia ; on 
ciientrepot, ' * JS eents ; et 1,8oo- nattes sucre Bourbon à fl. 21,

*1’ 5a td i?2AM1yTrERDAl'! ; dw 23 février. — Dette active , 5t 

■J 7/8. Svr.fl 66 ’ 3,t 7>S l3?'6’ BiM- de chance, i7 i,i i3
°°-Act. delà ,n-!’Trt' 92 3//* 9^ 93 3l4- Rentes remb. 00. Lots dito 

13 soc- de “mm. , 84 t,4 85 1,4 85. ’

AÛMIi\ISTRATI0N dES DOMAINES eaux

_■ °upes de Lois domaniaux de PordT
, « sera

ET FORÊTS.
lltuare ' --- ------ 1826.
iieadéltjtj0a0ue„de tH,U.y’.le ielu,i 9 mars-.prochain , dans le
Pes de bois Hol a.)udic*t10"8 publiques , à la vente des cou- 
- domaniaux de cet arrondissement.

®PECTACLF • ........ V' ».os.v “ - ------
“"’l I »mi Cruel BarT^RI ^ ‘’T,161' i.n’ 7 du 3e’ raui9 de I’.bonne- 
•PecUcle, précédé d’ ^ Bleue , folie feerte en deux actes, à grand
r*-On ^iZPTP- baSuette’ « en acte à grand
^lO.eraenmt aTà'. * C‘nq lreS 61 demle par la Lettr‘ ds

-«!?:>«. de servir, fund, V f- 
lu iw„i, ~ fev
her.
Wogae,

1 recteur exécutera un concerto, demandé!
ua^7*ct;;„:h°;ne;,,enl susp<?dV’a pr8^re représentation 

Sl,lvi de Miini ’ ,U„e f.°"f,er lmPrsvl‘ , opera nouveau de M.
ruel Barl>e-BUue , précédé d'un coup de baguette

jj , t. ENIGME.
Jesuit ni* r"°|,?âenl 91,186 livro 3 mon cours !
Mes,.HL M“6 3 ,nerfin naufrages féconde.
Grâceîmlr1 3 Crai,,dre - et les *>» , de nos jours, 

es actions , ont opprimé le monde.
frnière charade eslpalais.

on nm j . „ . ) Se'gle- - . et* 12 fra’du- ™ février. Ménage . . ,,r9t,a
___ 1 Blanc, , , „ 1

h‘ du mat TqMi>“A'rüKE Dü 25 févbieh. 
^^^dessns 0,44 ap-mid,, 7 ,/2 d. ^.Jes8U8-

» ^é°ès ■’ février.— Naissances : 4 aarrons TTià^1^ Duli>oXÇ°n ’ ' femme ’ ™oïr : 4 0 Ç S ' 2 filleS’

’ de 32 am ’ S:mâ Pr0f- ’ rUe du Verd-Gois.

4l*ÏÏ0iïCES ET AVIS DIVERS.
COhn__ -. _

Up« ilarPes ï J j execute1 a le chœur dp« 1
,0tiCfÄe^Va,1^' d;oblctnrI une^rU: '

-ouverte chez le concierge

Di.naucîte prochain , on jettera un COCHON, chez Godinas, 
— I_iÊ2glas en ^bitn. Apres , il y aura divertissement. (qO
D^rf6 t IU"ni °'1 iSttera UHe r°ue~diTdTntïons ehe* 
^ebeur, aux Trots Roses, faubourg St. Gilles. ■
très'frotch«rnèrè 1,llàtel-de-Ville * a reçu des huîtres anglaises.

i^,6tei
Ou demande une servante , au n» 657 , MuiTT St.-Martin.

—44-----------—------------------------- (11/1}
5o küPe?i„ï0UVerâV-n “^e la première qualité de fih 
oo fcilr faubourg St.-Gilies . n. 522.
() Mercredi 22 mars 1826, jTThTul heuT^dT^WiTT;
Ve te 0 à p VA'IX ’ Ve,!dra aî*î enchèrea* en etude plàtce 
Vu le, a Luege , en un seul lot ; ,« Deux maisons contioue*
ne formant qu’un corps de bâtiment, situe rue sur Meuse
F le^S St 36CI 1 2° et une l,etite maison, situee rué
f ! 8®5 °utre-Meuse, n" 114. On donnera des grandes facili ' 
tes pour le paiement du prix. jaunes tacilt-
() Mardi 28 mars 1826 , à dix heures du matin, Me Jadot- 
notaire a Marche, vendra aux enchères une vaste maison bâ- 

e en pierres, couverte en ardoises depuis trois ans et en- 
vtron trente bon,nors P.-B. de prairies , pres, pâtures ’ terres
chefort»tarta?eS etboiS’ situes à Buissonville? canton’ de R0- 
cheto, t et environs ; cette vente se fera en détail. Le prix de- 
vra se payer en douze ans , un douzième chaque année avec 
It n ter et a trots pour cent. Le notaire se trouvera le jour de la 
veule ’à 7 heures au matin, à ladite maison, et on fixera le 
heu de 1 adjudication. S’adresser audit notaire Jadot et au no 
tatre Delvaux , Place-Verte , à Liège. ’ “ D°‘
P GA»oVttdre l° l,.ne reill.e annuelle privilégiée de 56 florin* 
«iÂZ: Liège, rue Misissipi. S’adres.

F. Wery , chirurgien et accoucheuÊ, rue de
sécrétrseavec^1 ütuversile , continue de traiter les maladies 
secret, s avec le plus grand succès il continue écalement 
le recevotr eu peuston des personnes à qui ses soins pou", 
raient etre nécessaires. Les personuos qui voudraient aussi L 
consulter particulièrement chez lui , ou ailleurs tel jour et à
2“ ce eThnliî" w écrire Ltl.

le"r‘ le,l™s P» 1* P-« .«de

gtaré-ânto“?'V"ï1." 1“r"“ ‘,ori“ »»"*»£■

quauc cents t .-B. constituée a quatre pour cent sur 
hypotheque. S’adresser au notaire Gilon , à Serai nS sur men sa
f,853)| u vendreTrënd7e ou h échanger contre 
une belle matson, libre de charges“, propre à un „Xocian’t 
ou à un rentier , situee au vieux pont des-Arches à^Lié-de 
ayant cabinet magasin et issue à la golfe. S’y adresser8 k 
Mr. Batta de Nomehehge. 3 » *
(856) Le , fait savoir que par acteöTïï
a reçu le 24 de ce mois , les biens dépendans de la succes- 
sion de M. Jn. Bte. Jh. Hankart, eu son vivant marchanà 
de tabacs, rue Feronstree à Liège, ont été adjugé savoir - 

La maison qu occupait le défunt sise rue Feronstree u. 55, ‘
wiSe “L!“ "rr“-.»- “4. -t p",ie? «&

pour!1" rUe. F®ronstrëe * "• 559 [occupé S par mTStahl 4

Celle rUe ^,°rS“CbâteaU * n- >9° P°ur. . »
«elle rue Pierreuse , n. 32^ pour. ...» r 300

Et 3 rentes important 3i fis 64 cents pour. » ’300-»
Lt qu en execution des conditions de Ja vente tmt» n»

sonne solvable sera admise, pendant les jours de KSiïdT
cahon, a ta.re une surenchère d’un dixième, moyennant e‘

faisant une declaration au bas du procès-vetbal.
A louer polir le *4 01^826 , une heÏÏ^d^Tbitîrrk 

moderne , avec jardin , située quai d’Avroy , n. 802 nnSseni 
ment occupée par M. Devaux, ingénieur des ,nines.-A v Ïrè 
plusieurs rentes bien constituées , ainsi que des terres et maî 
ries.-A louer un beau quartier dans une maison de campt ' 
s tuee au bord de la Meuse , à une lieue de Liège. - On &de'
P»« onea"eunenede0nm6elTeai,Süqüi

Vente pour sortir de l'indivision " -------
Le lundi, 20 mars 1826, aux heures de rélevée on 

venteaux enchère, publique,, eu l’e'tude et par lu ministère de m T» "" notaire à Liège, place St. Pierre , n. 871. ‘"isterecte M. Bertram,
1. Une maison avec jardin par derrière, située à Lié-e ru. de I» v.r-

cotee 169 , occupée par le sieur Louis Delawe. ° ’ ' obere,
2. Une rente de 108S liuotts22 dès d’épeautre due par lasenf™* S

Zeguers , de Colompr ez prêt de Liège. P entans Se>'vais
Li^Une autre de 2, fl, 45 cents due parla veuve Hubert Chevron de

Liége.U"8 aUtrcd' 19 99 ceats!due P«» Mr. Jean Pierre Gérard de

! Une aiàniddel8Ii fon.Tj" P3r ^ BeUken de Liège.
_ n, ae «.orins 00 cents, due par ° -» trsous Luevremont Bleuel Aller de Vaux

vreux,c9mmm1edJeSp\!mon„It. 75 ^ p3r d’ «ardy ; de Rou-

frères et sœurs de Lie-!^1 ^ " CeUtS duG par Jean*Joseph Daulae ,
g. Une a iv f «*o A,. - °- iv . -

cents,
d’Énaifal.“"6 ,ente ^ ^** “^s‘due"

dudàà aj.iÂ' oùhirond ;seuct a;r 6npeut «n prendre commuuicauou.

ndue‘Upaer GiHesl’alm'drPravÔr1110 m°-Vennant 3 A^in. 5g 
£.t une rent« W»» o n ß- —î .

par les enfans Jean Dechamps üT



L’on désirerait trouver nn appartement indépendant composé 
de trois ou quatre pièces , ou une petite maison au centre 
de la ville. S’adresser chez les Plies Maboux et Sartorius , rue 
Souverain-Pont. (a7)

Samedi n mars 1826, à midi très pre'cis , Mr. Cochoul , 
cessant l’exploitation de la ferme qu’il occupe à Remicour , 
y fera vendre aux enchères par le NrV Houssa de Waremmc:

1 5 Bons chevaux, un hongre , et 4 jumens dont 2 pleines.
7 Bêtes a cornes , trois pleines , et 4 genisses.
6 Truies pleines et avec leurs petits , plusieurs nourrains 

et 3 porcs gra3.
Un chariot, une charette , eharues .herses , rouleaux et 

autres instruruens aratoires, harnais de chevaux et meubles 
ineublans. A crédit. _______ 0'^)
(85a) Mardi 21 mars 1826 , k 3 heures de rélévée, il sera , eu 
l’e'tude du notaire Debefve , rue Sœurs de Hasque , n°. 281, à 
Liege, procédé à la vente aux enchères de dix-huit bonniers 
cinquante-huit perches 178 palmes P.-B. , de prairies et ter
res , en cinq pièces , situées dans la commune de Heron en 
Besbaye sous Huy , aux clauses à voir en l’étude dudit no
taire Debefve.

A louer deux maisons neuves , bâties à la moderne , avec
jardin , sises à Coronmeuse , et à vendre de jeunes épines à 
faire des hayes ; des bois de fusils de toute qualité ; de bons 
vins de plusieurs récoltes. S’adresser chez Nicolas Dehousse , 
coin du Marché , n. 26 , a Liège. 0^9)

A louer présentement une très jolie maison de campagne , 
avec écurie , remise et un beau jardin très bien arboré , si
tuée au bord de la Meuse, dans la commune d’Amay ; on pour
rait y ajouter quelques pièces de terre et prairies. S’adressera 
M. Grégoire à Amay , ou à M. le notaire Grégoire , à Huy.

(i4o)

A louer pour entrer de suite en jouissance une belle maison
de campagne , avec cour , écurie , jardin , bosquet , four et 
fournil , ainsi qu’une grande prairie garnie d’arbres fruitiers 
•i on le désire , située à deux lieues de Liège.

S’adresser rue Basse-Sauvenière , à Liège , n° 835. (1 36)
(85t) Lundi i3 mars 1826, à 3 heures de relevée, à la 
salle du bureau de paix , rue Platte-Pierre , il sera eu con
formité du jugement rendu par le tribunal civil , le 21 août 
1825, dûment enregistré, à la requête de la dame veuve 

Jean-Godefroid-Mignon Falize, négociante, rue du Pont-d’lsle 
à Liège, tant en nom propre que pour ses enfans mineurs, 
en présence de leur subrogé tuteur, procédé à la réception 
des enchères, par le ministère de maître Debefve, notaire à 
ee commis et à la vente par licitation de la maison cotée , 
n. 910, avec toutes ses dépendances, rue St.-Ursule à Liège ,
telle qu’elle est occupée par le sieur Franck , sur le cahier 
des charges déposé en l’étude dudit notaire IDebfve.

Jeudi deux mars prochain, à dix heures du matin, à la 
requête du Sr. Louis-Joseph Nizet . et en la demeure de 
Mr. H. J. Detrooz Place-du-Marché à Vervierr., il sera pro
cédé à la vente aux enchères d’un beau corps de ferme situé 
en la commune de Thiinister, consistant en bâiimens d’ha
bitation et d’exploitation et environ quinte bonniers soi
xante-dix perches P.-B. de terre , prairie et jardin, le tout ne 
formant qu’un ensemble.

Les titres de propriété présentent sûreté à L’acquéreur, 
qui aura toute facilité pour le payement, et la jouissance, 
le i5 mars susdit.
S’adresser audit M. Detrooz pour les prix et conditions. (i4Q

A vendre ou rendre la maison rue des Foulons , n. 1047 , 
ayant, trois issues, 2 caves, 8 pièces à feu , a grands greniers , 
cour , remise , écurie pour 8 chevaux , pompe et citerne. On 
pourra payer en dix ans et acquérir une rente de fl. 32 5o c. 
des P.-B., hypothéquée sur une maison située en Peckluse , 
n. 733 , dont le derrière joint à la première. — S’adresser à 
Me. Bertrand , notaire place St.-Pierre , ou au n. 825 sur le 
Quai de la Sauvenière,
() On vendra chez P. H. J. Duvivier, entrepreneur de ventes, 
TueVelbruck, lundi prochain, 27 courant , vers trois heures 
après-midi^, une quantité d’anciennes robes de soie et étoffes 
dont une partie peuvent être employées à des ornemens d’é
glise , de même qu’une ancienne armoire dit buffet à glace ,
avec une pendule et plusieurs garderobes.__________________

On vendra lundi prochain 27 février à 4 heures après midi , 
chez P. H. J. Duvivier , entrepreneur de ventes , rue Yelbruck, 
un excellent piano à 6 octaves et a pédales ; on peut le voir
dès à présent.

Vente par le ministère du notaire Pahmentier , mardi 28 
courant, à dix heures du matin , d’une centaine de gros ar
bres de bois blanc et ormes, dans les allées du chateau 
d’Ougrée , au bord de la Meuse , le long de Renory.

Cette vente se fera au pied des arbres à 6 n «. is de crédit.
(*«3)

Vin de Bordeaux à 4.7 cents la bout. ; Bourgogne à 70 cts. Par 
pièces à des prix avantageux. ChezDefize,porte St-Martin,n. n 14.

(J)
Chambre ou quartier garni ou non à louer , avec ou sans pen

sion , rue devant la Magdelaine, n. 273.

(823) Vaite de meubles d'acajou.
Cette vente aura lieu le lundi 27 février 1826 , à trois hem 

res de l’après-midi , chez P. H. J. Düvivif.r, entrepreneur m 
Yelbruck , consistant en 2 hautes garderobes; 3 cpmtuod« 
un buffet, un canapé , 2 demi douzaines de chaises bourre'ei 
une table à thé , 1 grandes glaces dit trumeaux et autres 
une pendule , 2 vases en bronze de la plus grande beauté j 
consoles , 2 sécrétaires , à tambour et autres et une quanli|| 
d’autres meubles , tous en acajou trop longs à détailler.

(846) Catalogue d'une très belle collection de livres
De théologie , philosophie , histoire , littérature , médecin 

chirurgie, etc.,dont la vente aura lieu jeudi deux mars i8sî 
chez P. H. J. Duvivier, entrepreneur de ventes , rue Velhrucl 
où le catalogue se distribue , de même que chez P. Duviva, 
rue sur Meuse , n°. 38o , au prix de 5 cents.

A vendre chez le même une bonne horloge allant huit jom 
avec 2 cloches , cadran et accessoires , pouvant servir à un cli 
teau ou à un atelier.

(83q) Vente d'un mobilier pour cause de décès.
Qui aura lieu mercredi i“r. mars 1826, aux dix 1 

de relevée , rue du Dragon-d’Or, n. 669 , sous la direclin 
de P. H. J. Duvivier, entrepreneur de ventes, consistants 
batterie de cuisisne, linges de table et autres, litteriei 
glaces, estampes, pendule , commode , garderobe, buffet 
glace , chaises , tables , vin en bouteilles et une quantili 
de poreaux de buis de Bourgogne propres à différens ouvrage

De même que deux tours avec les outils nécessaires et 
quantité de bois.

(838) Magasin de coton filé , en gros et en détail, à prix 
Michel Sarton-Hoka, rue du Pontd’Avroy, 11'. 535,dora

avis au public , qu’il vient de faire filer une très-forte 
de coton pour tricot , longue soie , première qualité 
en 4,5,6,7 et 8 bouts. Il est en outre en gros assort 
en toute autre -espèce de coton doublé , taut 
qu’écru , mêlé et en couleur pour frange , jupe , etc,; 
même que pour tissus, chaîne et trame blanchie, écru 
teint de diff érentes nuances etc. à très-bon compte.

Au n. 619, rue Gerardrie , à Liégej, ci-devant occupé pai
la dame Boudart, toutes ses liqueurs sont à vendre au ] 
coûtant , finissant tout commerce. _

A VENDRE
Vingt-cinq fats d’excellents foins au bord de la Mett 

entre Liège et Huy. S’adreser au n. 335 , rue Vert-Bois, (1#

Bandages herniaires perfectionnés à Vépreuve.
W. de Moll , aux Dégrcs de St-Pierre , n. 17 , à Liège , 

que toutes sortes de bandages herniaires d’après la méthode OC' 
Jalade-Lafond, de Paris.

M. Waltherï, rue sous la Petite-Tour, n° 63 ,
voulant cesser entièrement son commerce d’aunage, 
à prix fixe et considérablement réduit, les marchandise* 
diverses espèces qui lui restent.
(819) A louer une maison de campagne, à une lieue &
—.,11a ...... 1 La« ni Un... a »... >, ,1 ..„I.n nnlftlU-P flß ^

SS
ville ayant un bon et beau grand jardin , eutoure 
railles garnies d’une grande quantité d’arbres de frail* e!
lents. S’adresser, n”. lô.j, rue derrière St.-Catherine-__ .

A vendre un joli bien de campagne k proximité de la'
d’Aix-la-Chapelle. S’adresser au bureau de cette feuille*

A louer pour le ier mars prochain la belle maison de cam|
située au lieu dit Bois-l’Evèque , sur Cointe, avec cour,. 
écurie , jardins , terrasses , bosquets , allée ; etc. o J
M. Mouton-Chefnay , place St-Jean-en-Ile , ou au n 
bourg St-Gilles.

N. B. La route qui conduit de Ste-Véronique à Scie«*11' 
la veille d’être rendue praticable pour les voitures

de 0Lustringer, fabricant de bonneterie à Troyes , pres 
a l’honneur de vous prévenir qu’il est de'ballé en cette v j 
un assortiment de trois mille douzaines de bas, bonnets e u 
settesen écru, blanc et de couleurs, tels que bas delen11 | 
puis 35 cents la paire jusqu’à 2 11. 85, idem 'a jours.-® EJ 
cents jusqu’à 7 fl. 1 o c., bas d’hommes a côtes et ums^r
centsjusqu’a2 fl. 85 c. Chaussettes depuis 25 cents j“-“!11^
25 cents, ainsi que bonnets et bas d’enfants de
grandeur tissés en 4 et 5 fils, au dernier prix jjil 
place St,-Lambert, n. 9 maison M. Gysselink , ci dera
du lion Belgique. . ,

lia aussi un assortiment de bas de soie , noirset W
et à jours , ainsi que bas de laine. 

Il reste encore huit jours.

0

A vendre une partie de bon beurre de Herve saléenpols. 
S'adresser faut. St, Gilles, n. 486. (i3î)

AVIS.
260 Marchés de très beaux chênes, frênes, orme» 1 

aulnes et bois blancs, à vendre.
Mercredi premier mars 1826, à neuf heures du 

la direction du Sr. D, D. Nihoul , demeurant à ^eer|1(irjs.‘f' 

on exposera à vendre au plus offrant et dernier enc ^ 
260 marchés de très beaux chênes , frênes, ^°rn,eS| j, 1̂ 
aulnes et bois blancs , propres à tons usages, ainsi <1®
moulins , etc., de 2 k 3 aunes de circonférence, ,PiP'trouvent martelés sur les bois nommés la Rôlla'1)®. ’ ‘ jj0p|. 
prés des Moines, situés à Hautheylissein , p'ès Tn gall|> 

La réunion aura lieu chez Joseph Thyry •
lissem.

Usg*,, iuapwwG^e de Ht Ugkac , éditeur du journal, rue Souverain-Pont, »° 3 a©-


